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Délibération au Conseil de Communauté

du vendredi 26 novembre 2010
 

Convention multipartenariale de programmation pour la production
d'ortophotos sur le territoire alsacien de 2011 à 2021.

 
 
La Communauté urbaine de Strasbourg (CUS) est membre fondateur du partenariat
intitulé Coopération pour l'Information Géographique en Alsace (CIGAL), créé en 2002,
regroupant le conseil régional d’Alsace, les conseils généraux du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin ainsi que les trois agglomérations de Mulhouse, Colmar et Strasbourg.
Ce partenariat a notamment pour objectif de mobiliser des moyens financiers, humains
et techniques en vue de réaliser en commun des géo-projets dans un souci d'économies
d'échelle.
 
La Région Alsace et les Départements du Bas-Rhin et Haut-Rhin ont jusqu’à présent
acquis ponctuellement des orthophotos en 1998, 2002 et 2007 sur tout le territoire alsacien
auprès de l’IGN. Parallèlement, les agglomérations produisent des orthophotos sur leur
territoire selon des spécifications propres et à des périodicités variables.
C’est pourquoi les partenaires ont engagé une réflexion pour coordonner et optimiser leurs
productions et acquisitions d’orthophotos.
 
Le comité de pilotage de CIGAL a validé, en septembre 2010, le texte d’une convention
multi-partenariale de programmation pour la production d’orthophotos sur le territoire
alsacien de 2011 à 2021. Ainsi, le conseil régional et les deux conseils généraux
financeraient sur l’Alsace une orthophoto tous les quatre ans (2011, 2015 et 2019). Les
agglomérations financeraient sur leur territoire une orthophoto tous les quatre ans (2013,
2017 et 2021). Ces orthophotos seraient accessibles à l’ensemble des partenaires CIGAL.
 
La Communauté urbaine de Strasbourg disposerait alors d’une orthophoto, d’une qualité
équivalente à ses productions antérieures, sur son territoire à une fréquence de tous les
deux ans, contre tous les trois actuellement et en ne la finançant que tous les quatre ans.
Ce qui représente une économie globale de 150 000 euros sur la période de la convention.
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 



Le Conseil
vu l’avis de la Commission thématique

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

autorise
 
le Président ou son représentant à signer la convention multipartenariale de
programmation pour la production d’ortophotos sur le territoire alsacien  de 2011 à 2021
 
 
 
 










